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* Un programme d’habitat ne peut pas être défini à ce stade des études, dans la mesure où l’ouverture à l’urbanisation de cette zone est 
conditionnée à une dépollution du site.
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Secteur où la hauteur des constructions est 
limitée à 9 mètres

Chemin piétonnier sécurisé en haut de falaise 
(à poursuivre)

Liaison avec les lotissements existants

Liaison vers l’espace public à assurer (le cas 
échéant. Ex: liaison piétonne)

Chemin piétonnier (à reconquérir).

Bande de terrain non-aedificandi réservée 
notamment pour un chemin piétonnier (de 30-
35 mètres de profondeur)

Haie bocagère à conserver et à régénérer 
(aubépine, fusain, églantier, pommier 
sauvage…)

Espace public à créer (conserver les deux 
belles aubépines existantes, prévoir des 
revêtements perméables pour les espaces de 
stationnement) 8 



Le secteur «1AUa» est enchâssé entre deux lotissements en haut de la falaise morte. Cette zone se 
situe donc dans les Espaces proches du Rivage de la commune.

Depuis la zone dépressionnaire en bas de la falaise morte, nous distinguons aisément les 
constructions actuelles (sur la gauche sur la photographie ci-dessus).

Les enjeux, les Les enjeux, les ééllééments de lments de l ’’environnement environnement àà prendre en compte :prendre en compte :

Cette zone se situant immédiatement en haut de la falaise morte, l’impact des éléments construits en première rangée sera notable. Aussi, il est 
convenu de limiter la hauteur des constructions à 9 mètres pour la première rangée de constructions bénéficiant d’une vue sur la mer. 

A l’exception de cette première frange (vue sur la mer), les constructions ne devront pas dépasser une hauteur de 13 mètres pour les bâtiments 
collectifs et 11 mètres pour les autres constructions.

Le patrimoine végétal présent est riche, malgré la modeste superficie de la zone. Il paraît intéressant d’assurer la poursuite du chemin piéton en 
sommet de la falaise (en prévoyant des passages sécurisés). La bande de terrain non-aedificandi réservée pour ce chemin piétonnier doit 
permettre aussi d’assurer une certaine sécurité.

De même, un ancien chemin rural aujourd’hui envahi perpendiculaire au front de falaise devra être remis en état et aménagé pour les piétons, le 
cas échéant pour les vélos. Ce chemin transversal permettra d’assurer une liaison inter-quartiers vers le chemin en haut de falaise. Les haies 
bocagères existantes de part et d’autre de cet ancien chemin seront conservées (aubépine, fusain, églantier, pommier sauvage…) et régénérées. 
Ceci permettra aussi de conserver une certaine biodiversité sur le secteur.

Une liaison (au moins) avec les lotissements existants devra être assurée. Il apparaît intéressant de prévoir une liaison vers l’espace public (le cas 
échéant, par une simple liaison piétonne).

Un espace public sera créé (en conservant un aspect bocager et naturel). L’aménageur devra composer avec les deux belles aubépines existantes 
au port retombant. Il conviendra également de prévoir des revêtements perméables pour les espaces de stationnement.
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Secteur « 1AUa »
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